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INFORMATION Rrm

L'officier «information »

Par le major Pierre-Andre Campiche

Depuis longtemps, les
etats-majors militaires com-
prennent un officier de
renseignements. II semble
naturel au commandant de
rechercher les renseignements

lui permettant de se
faire une idee de la Situation

et, finalement, de prendre
des decisions. Si le

renseignement est important,
l'information ne l'est pas
moins. Ce n'est pas
vraiment nouveau, puisque le
chiffre 1 de la donnee d'ordre

est I'« orientation »...

A l'armee, l'information
revet deux aspects dis-
tincts, ä savoir l'information

en relation avec une
certaine mission et
l'information du grand public,
c'est-ä-dire de l'ensemble
de la population. Le grand
public, c'est lui qui nomme
ses representants politiques
et, chacun le sait, l'armee
depend des decisions
politiques. II est donc indispensable

que le grand public
puisse juger de ce qui se
passe ou, tout au moins,
avoir une idee qui n'est pas
modifiee par des avis partisans

ou la desinformation.

Cet element est d'autant
plus important ä l'ere du
regne des medias.
L'information existe et existera de
toutes fagons. Soit on la
subit, soit on la conduit. Les
Americains l'ont parfaitement

compris, par exemple
pendant la guerre du Golfe.
II est devenu indispensable

pour le militaire de gerer
l'information et de combattre

la desinformation. Nous
nous plaignons souvent
des journalistes qui pu-
blient n'importe quoi. En
fait, ces derniers fönt leur
travail en publiant ce qu'ils
trouvent, l'information qui
leur parvient le plus facilement.

Pour eviter cet
inconvenient, il suffit de communiquer

des informations
justes aux journalistes qui,
finalement, ne demandent
que ga De nos jours, nous
devrions disposer d'un officier

« information » dans
chaque etat-major.

D'autre part, ä l'epoque
d'une « conduite humaine »,
il semble indispensable
de tenir compte du besoin
d'information des hommes,
que ce soit les soldats ou
meme leurs superieurs.
Nous voulons travailler
avec des gens qui utilisent
leur intelligence. II faut
donc leur expliquer ce qui
se passe et meme, quelque
fois, pourquoi le chef a pris
teile decision plutöt que
teile autre.

A mon sens, l'officier
« information » d'un bataillon

devrait avoir les
missions suivantes :

1. Information ä la troupe
- informer la troupe sur

tout ce qui peut etre transmis

sans probleme de
secret militaire ;

-tenir l'inventaire des
moyens d'information
possibles ;

-etablir un concept
d'information ;

-etablir un concept de
combat de la desinformation

;

- combattre la desinformation.

2. Information
du grand public

- informer le grand
public sur les activites de la

troupe ;

-tenir l'inventaire des
moyens d'information
possibles ;

- etablir un concept
d'information ;

- etablir un concept du
combat de la desinformation

;

-combattre la desinformation.

L'idee d'informer le grand
public peut naturellement
surprendre. Pourquoi ne
pas communiquer aux
communes ou la troupe est en
service un programme
general des activites, en si-
gnalant les jours de tir, les
eventuelles exhibitions de
la fanfare, les jours de
mouvement de la colonne blindee

qui perturbera peut-
etre le trafic, l'exercice de
survie oü seront consom-
mes des poulets regus vi-
vants avec toutes les expli-
cations necessaires con-
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cernant les buts de cet
exercice

Dans une phase intermediaire

et provisoire, il me
semble que l'officier «

information » peut etre l'of
AC, dont les activites
actuelles, en raison de la
menace, ne sont peut-etre pas
toujours tres motivantes.
Si une teile Solution est
utilisee, cela ne doit etre
qu'une Solution provisoire.
II est indispensable que
l'officier « information » re-
goive une formation specifique

et soit un veritable
specialiste. L'information
est un metier et, dans le
cadre de l'armee, c'est une

veritable « arme », au meme

titre que l'artillerie ou
l'aviation. On peut tirer ä
boulets rouges sur un
ennemi avec des simples
articles On peut faire un
veritable feu de neutralisation
avec des articles On peut
creer les conditions favorables

avec des articles

Le Service d'information
ä la troupe a dejä fait des
progres et l'information
pour le soldat s'est amelioree.

Cependant, ce ne sont
pas seulement les soldats
qui votent pour l'armee,
mais tous les citoyens suisses.

Par consequent,
l'information doit se generali-

ser et s'ouvrir ä un grand
public. Les Frangais fönt
regulierement des emissions
de television sur leur
armee, simplement pour la
faire connaitre. Nous avons
vraiment un train de retard.
A quand, dans l'intention
du commandant des phra-
ses du style : « avec
l'information, preparer la
population ä accueillir un
bataillon en cours de
repetition » ou encore «

avec l'information, neutraliser

les opposants au defile
du... », et meme «

avec l'information, tromper
l'ennemi sur nos intentions

P.A. C.

La Protection des biens culturels
La Societe suisse pour la protection des biens culturels, la plus ancienne institution

europeenne pour la protection des biens culturels, dont l'etincelle pour sa fondation a
ete donnee au Service de l'Etat-major general en avril 1952 dejä, est une association
d'interet national, politiquement et confessionnellement neutre, basee sur le droit
prive et beneficiant d'une totale liberte d'action, qui a pour but de promouvoir tous les
efforts tendant ä la sauvegarde et au respect des biens culturels, ainsi qu'ä la diffusion
des principes de la Convention internationale de La Haye du 14 mai 1954.

Elle organise, chaque annee, de nombreux colloques, seminaires et Conferences,
ainsi qu'un Symposium international de plusieurs jours ; eile entretient des contacts
tres etroits avec toutes les organisations et personnes interessees ainsi qu'avec les
mass media, sur le plan national comme international.

Le programme de travail 1996 prevoit des colloques au Locie (14 juin), ä Ponte Tresa
(6 et 7 septembre), ä Münster VS (4 octobre) et ä Baden (15 novembre), avec les
themes : « Sapeurs-pompiers et protection des biens culturels », « Stockage correct
pour dias, negatifs et microfilms », « Les täches des services cantonaux et communaux

des monuments historiques ». Le Symposium international des 8 et 9 mai ä Chä-
teaux-d'Oex prevoit, pour l'apres-midi du 8 mai, le concours du commandant de corps
Jean Abt, du general frangais Andre Cousine, ainsi que du divisionnaire Louis Geiger,
conseiller aux Forces armees aupres du CICR.

Toutes ces manifestations sont publiques. Les demandes d'inscription se fönt au
Secretariat general de la SSPBC, 1701 Fribourg, case postale 961, ou par telephone au
numero 037/22 73 21 ou par fax au 037/226 062.
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